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Möglichkeit liegenden Beschädigung
der Kleider, der Uniform den Vorzug
zu geben ist, da sich hier die Frage der
Kleiderentschädigung überhaupt nicht
stellt.

Mit der Übernahme des Übermitt¬

lungsdienstes in Katastrophenfällen
leisten unsere Alarmgruppen den
andern mitwirkenden Rettungsorganisationen

und den vom Unglück
betroffenen Mitmenschen zweifellos sehr
wertvolle Dienste. Unser Verband darf

stolz darauf sein, diese schöne
Aufgabe übernommen zu haben; denken
wir aber immer daran, dass wir erst
durch die tatkräftige Unterstützung
seitens der Abteilung für Uem.Trp.
dazu in die Lage versetzt wurden.

L'organisation d'alarme, nouvelle et belle täche de l'AFTT
PAR ERNEST EGLI, ZURICH

L'Assembläe des Däläguäs unani-
me a approuvä l'idee maftresse de

l'organisation d'alarme. Les sections
qui aujourd'hui y participent —comme
Celles qui songent ä s'y joindre plus
tard — devront etre et rester toujours
conscientes de l'engagement ab-
solu que repräsente pour elles la
participation ä cette organisation de se-
cours.

Les groupes d'alarme ne seront ap-
peläs que träs rarement ä entrer en
service — du moins faut-il le sou-
haiter. Et ceci meme entraine avec soi
le risque d'un relächement dans la

preparation ä un engagement immä-
diat. II est tout d'abord indispensable
qu'aucun des membres du groupe
d'alarme ne fasse aussi partie d'une
autre organisation de secours; et
tout aussi näcessaire que le chef de

groupe puisse atteindre en tout temps
et rapidement chacun de ses hommes.
II faudra done que, comme le president

de section, il soit au courant de
tout changement dans le groupe
d'alarme. Le secretariat central sera
ägalement renseignä sur les
modifications au sein du groupe: change-
ments d'adresse, modification de
l'equipe, etc. Rappeions ici l'art. 5

des Prescriptions d'exäcution du
Reglement de l'Organisation d'Alarme
de l'AFTT que l'on trouvera dans ce
meme numäro späcial du «Pionier»,
article qui rägle le cas d'absence
simultanee de plusieurs membres
d'un groupe d'alarme. Chacun annon-
cera au chef de groupe ou au president

de section son depart pour les

vacances, le service militaire ou toute
autre absence prolongee.

L'engagement d'un ou de plusieurs
groupes d'alarme n'aura lieu que sur
demande des autorites ou d'organi-
sations de secours telles que: service

du feu, samaritains, service de

secours C. A.S., etc. En cas de
catastrophe de grande envergure oil la
troupe serait mobilisäe, les groupes
d'alarme necessaires seront alors
mobilises par le Service des Troupes
de Transmission. Comme il ne s'agit
pas, sauf dans ce dernier cas, de ser¬

vice militaire, mais d'activitä hors-
service, les frais occasionnäs par
l'engagement des groupes d'alarme
devront etre payäs par ('organisation
ayant demandä l'engagement. II peut
s'agir lä de frais de transport des
hommes et du matäriel ä l'arsenal ou
au lieu de la catastrophe, de la subsis-
tance et du logement des hommes.
On envisagera ägalement la question
d'une allocation pour perte de salaire
et les frais de remplacement de
materiel perdu. II sera bon de souligner
nettement ces points lors des prises
de contact avec les autoritös locales
et les organisations de secours.

Une question legitime se pose:
quand le groupe peut-il etre engagä
dans une action de secours? On y
repondra qu'en principe cet engagement

ne peut avoir lieu qu'en cas de

catastrophe ou de grave accident oü
la vie de plusieurs personnes est en

danger. L'organisation d'alarme n'a
äte conpue et crääe que pour les cas
de veritables catastrophes oü tout
autre moyen de communication ferait
däfaut et oü il serait indispensable
d'etre Oriente au plus vite sur la

Situation pour apporter rapidement de
l'extärieur les secours efficaces
indispensables.

Comment se däroule l'alerte d'un
groupe d'alarme?

Le president d'une section com-
prenant un groupe d'alarme regoit un

coup de täläphone demandant
l'engagement du groupe — soit directe-
ment de l'organisation interessee —
soit par l'intermädiaire du numäro
(031) 611111. Apres s'etre fait orienter
exaetement sur le lieu et l'ampleur de
la catastrophe, le Präsident de section
demandera aussitöt par täläphone au
Service des Troupes de Transmission
la mise ä disposition du matäriel nä-
cessaire. Ayant repu alors l'indication
du lieu oü toucher le matäriel deman-
dä, il avisera le chef du groupe d'alarme,

lui donnant toutes les indications
dont il dispose sur l'opäration en vue.
Tandis que le chef de groupe alerte
le plus rapidement possible ses

hommes, le Präsident de section
avise encore le seerätaire central,
mesure näcessaire au räglement de la

question des assurances.
Le groupe se rend le plus vite

possible au lieu de rendez-vous ou ä

l'arsenal indiquä par le Serv.Tr.Trm.
afin d'y toucher le matäriel präparä
entre temps. L'lntendance du Matäriel

de Guerre a donnä l'assurance
que la plupart des cas le transport du
matäriel et des hommes au lieu de
l'engagement pourrait se faire au

moyen d'un des camions militaires
attribuäs au dit arsenal. Si par exception

aueun vähicule d'armäe n'etait
disponible, l'organisation demandant
les liaisons se chargerait des transports,

ou alors le chef de groupe ou le

Präsident de section. Sitöt arrivä sur
les lieux, le chef de groupe annoncera
le groupe ä l'autoritä ou l'organisation
dirigeant les secours. C'est d'elle
que le groupe recevra alors les ordres
concernant les liaisons ä ätablir.

Examinons pourterminerlaquestion
vestimentaire. Une autorisation gänä-
rale du Däpartement militaire fädäral
autorise les membres des groupes
d'alarme ä porter l'uniforme en cas
d'engagement. Le chef de groupe est
done ä meme de däcider selon les cas
s'il est plus indiquä de porter
l'uniforme ou la tenue civile. On peut
toutefois penser que partout l'ac-
tivitä d'un groupe en uniforme sera
plus aisäe et facilement reconnue que
celle d'un groupe de civils aux tenues
diverses. Le plus important est ce-
pendant le fait que les dägäts även-
tuels subis par les uniformes ne
posent pas de probleme de dädom-
magement, comme c'est le cas pour
les vetements civils.

Les groupes d'alarme qui se char-
gent des transmissions lors de
catastrophes rendent, ce faisant, de grands
services aux victimes comme aux
organisations de secours. Notre
association a le droit d'etre fiäre d'avoir
choisi cette täche. N'oublions toutefois

pas que nous ne pouvons la rem-
plir qu'avec l'appui effectif du Service
des Troupes de Transmission.
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